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Une délégation composée de quatre défenseurs sahraouis des droits humains, Ahmed Hammad, Larbi Messaoud, 
Daha Rahmouni et Mohamed Meyara était présente en Suisse du 10 au 27 septembre, à l'invitation du BIRDHSO 
pour sensibiliser l ’opinion sur les violations flagrantes des droits de l’ homme commises dans les territoires 
occupés du Sahara Occidental par le Maroc. 
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Les quatre défenseurs sahraouis des droits humains ont pris part aux travaux de la 6eme session du Conseil des 
droits de l’homme du 10 au 28 septembre 2007 a Genève. Au programme toute une série d’ activités, dont 
notamment des interventions devant le Conseil, l ’animation, au Palais des nations, 
d’ une conférence de presse, des panels et plusieurs rencontres avec les organisations de défense des droits de 
l’homme qui porteront sur les derniers développements de la situation au Sahara Occidental, et tout 
particulièrement la répression exercée par les forces d'occupation marocaines dans les territoires occupés. 

Lors de leur présence à Genève, ils ont eu également l’occasion de rencontrer des responsables du CICR (Comité 
International de la Croix Rouge), du Haut Commissariat aux Droits de l’homme de l’ONU et du HCR. 

Des défenseurs sahraouis des droits humains animent une conférence de presse au Palais des Nations, en 
marge de la 6ème Session du Conseil des droits de l'homme à Genève. 

En marge de la 6ème session Conseil des droits de 
l'homme, dont les travaux se poursuivent jusqu'au 28 
septembre courant à Genève, une délégation de 
défenseurs sahraouis des droits humains, composée 
de MM. Ahmed Hammad, Larbi Messaoud, Daha 
Rahmouni et Mohamed Meyara, a animé, le 19 
septembre 2007, une conférence de presse au Palais 
des Nations Unies à Genève. Tout au long du débat 
qui a duré deux heures, les défenseurs sahraouis des 
droits humains ont longuement parlé des épreuves 
endurées par les populations sahraouies dans les 
territoires sous occupation marocaine. Tour à tour, ils 
ont décrit, avec force détails, la situation des droits de 
l'homme, toujours critique au Sahara Occidental, ce 
qu'illustrent, ont-ils souligné dans leurs témoignages, 
les limites draconiennes imposées aux actions des 
défenseurs sahraouis des droits humains, le nombre 
toujours important de prisonniers politiques sahraouis 
qui croupissent par dizaines, à la prison noire d'El 
Aiun, mais aussi dans les différents centres secrets au 

Maroc, les procès bâclés et expéditifs, la pratique 
systématique de la torture et les conditions 
délibérément humiliantes de détention qui 
n'épargnent même plus les mineurs. A la fin de la 
conférence, qui s'est achevée par un débat 
«questions-réponses» auquel ont pris part plusieurs 
correspondants d'agences et organes de presse, 
accrédités à l'ONU, notamment l‚agence de presse 
suisse (ATS), l'agence de presse espagnole (EFE), 
l'agence de presse du Koweït (KUNA) , Swiss info, 
Radio France internationale, Mundo Hispanico et 
Radio-orient, les défenseurs sahraouis des droits 
humains ont affirmé que «la situation prévalant dans 
les territoires occupés du Sahara Occidental confirme 
le bien-fondé des préoccupations des ONG avec 
lesquelles nous avons eu l'occasion de nous entretenir 
en marge des travaux du Conseil, et qui, toutes sans 
exception aucune, ont dressé un tableau sombre et un 
constat alarmant de l'ampleur des violations des 

droits de l'homme au Sahara Occidental. A l'issue de 
cette conférence, les défenseurs sahraouis des droits 
humains ont réclamé avec force la libération 
immédiate et inconditionnelle des prisonniers 
politiques sahraouis avant de lancer un appel pressant 
au Conseil des droits de l'homme et aux Nations 
Unies pour mettre en place un mécanisme de 
protection des populations civiles sahraouies dans les 
territoires sous occupation marocaine. Dans la 
matinée, les défenseurs sahraouis des droits humains 
se sont entretenus, au siège de l'Organisation 
Mondiale contre la Torture (OMCT), avec son 
Président, M. Eric Sottas, entretiens qui ont porté sur 
l'aggravation de la situation des  

 

 

droits de l'homme dans les territoires sahraouis 
occupés et sur la nécessité d‚élargir les prérogatives 

de la MINURSO à la défense des droits de l'homme 
au Sahara Occidental. 

Genève, le 19 septembre 2007  
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Les quatre défenseurs sahraouis des droits 
humains, MM. Hmad Hammad, Mohamed 
Mayara, Daha Rahmouni et Larbi 
Messaoud, ont animé le 24 septembre 2007, 
au Palais des nations à Genève un panel sous le 
titre « Témoignages sur la grave situation qui 
prévaut au Sahara Occidental ».Au cours de ce 
panel, dont les travaux ont été dirigés par M. 
Christian VIRET, Président du Bureau 
International pour le Respect des Droits de 
L‚'Homme au Sahara Occidental, les quatre 
panélistes ont, lors de leur témoignage (ci-
joints), brossé un tableau sombre de la 
situation des droits de l'homme au Sahara 
Occidental .Les quatre intervenants ont insisté 
sur le fait que la poursuite de la situation 
coloniale au Sahara Occidental est la principale 
cause de la persistance des violations des droits 
de l'homme dans les territoires sahraouis 
occupés qui connaissent, actuellement une 
période sans précédent de déni des droits de 
l'homme. Les quatre défenseurs sahraouis des 
droits humains se sont dits déçus du fait de 
l'incapacité des Nations Unies à protéger les 

innombrables victimes de violations massives 
des droits de l'homme au Sahara Occidental 
avant d'interpeller le Haut Commissaire de 
l'ONU pour les droits de l'homme, Mme 
Louise Arbour sur l'impérieuse nécessité de 
publier, au plus vite et de mettre en application 
les recommandations de son rapport spécial sur 
le Sahara Occidental. 

A noter que ce panel a été sponsorisé par les 
organisations suivantes : 

France libertés, Fondation Danielle- 
Mitterrand, Le Mouvement contre le Racisme 
et pour l'Amitié entre les Peuples, Interfaith 
International, Ligue Internationale pour les 
Droits et la Libération des Peuples, Bureau 
International pour le Respect des Droits de 
l'Homme au Sahara Occidental, Union 
Internationale de la Jeunesse Socialiste, 
Mouvement International des Jeunes et des 
Etudiants pour les Nations Unies, Fédération 
Mondiale de la Jeunesse Démocratique, 
International Educational Development�
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A l'issue des entretiens qu'ils ont eus, le 26 septembre 2007, au siège du Haut Commissariat des Nations Unies 
aux Droits de l‚homme avec le responsable du Département Afrique du Nord, et qui ont porté sur la situation 
dramatique prévalant dans les territoires sahraouis occupés, les défenseurs sahraouis des droits humains, qui 
prennent part aux travaux de la 6ème Session du Conseil des droits de l'homme qui s'achève, aujourd'hui, à 
Genève, ont transmis, au Bureau du Haut Commissaire, une lettre signée, dont voici la teneur.  

Madame Louise Arbour,, Haut Commissaire des Nations Unies aux Droits de l'Homme 

Palais Wilson, 51, rue des Pâquis, CH-1201Genève.  

Madame la Haut Commissaire, 

Nous saisissons l'occasion que nous offre la tenue de la 6ème session du Conseil des Droits de 
l'Homme pour attirer votre bienveillante attention sur la grave et préoccupante situation qui prévaut 
toujours dans les territoires du Sahara Occidental trente ans après leur illégale occupation par le 
Royaume du Maroc.  

Ayant accueilli avec un immense espoir la tournée entreprise par la mission d'information envoyée, en 
mai 2006, par le Haut Commissariat pour les droits de l'Homme au Sahara Occidental, nous ne 
pouvons pas ne pas vous dire - une année après l'avènement d'une telle mission, que nous avions, par 
ailleurs, fait bénéficier de notre totale et inconditionnelle collaboration malgré les restrictions et des 
entraves imposées à la liberté mouvement de nos militants par les forces de sécurité marocaines - notre 
profonde déception et amertume.  

En effet, si nous avions accueilli favorablement la venue de la délégation du Haut Commissariat des 
droits de l'Homme dans les zones occupées du Sahara Occidental et des campements de réfugiés; 
venue que nous avions, en le temps, interprétée comme la manifestation concrète de la part des 
Nations unies d'une nouvelle et sérieuse préoccupation quant aux graves et systématiques violations 
commises par les forces d'occupation marocaines, il faut vous affirmer aujourd'hui que la non 
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publication officielle par le Haut Commissariat aux droits de l'Homme suscite notre vive et sincère 
consternation.  

Nous tenons par ailleurs à vous dire notre grande surprise quand nous avons constaté qu'aucune 
mention n'a été fait dans votre rapport de 2007 devant le Conseil des droits de l'Homme des graves et 
systématiques violations des droits de l'Homme dont se rendent régulièrement coupables les forces 
d'occupation marocaine dans les zones occupées du Sahara Occidental.  

Faut-il vous dire qu'après la visite de votre délégation, les forces de sécurité marocaine ont renforcé 
leur emprise sur les territoires qu'elles ont coupées du monde et qu'elles ont soumises, depuis lors, à un 
blocus total. Les milliers de détentions arbitraires et des blessés, les centaines de jugements iniques 
ainsi que le nombre de plus en plus élevé des prisonniers d'opinion, arrêtés arbitrairement, et soumis 
régulièrement à la torture en sont les manifestations les plus tragiques et poignantes.  

Madame la Haut Commissaire,  

Eu égard à la persistance des graves violations des droits de l'homme dans les territoires du Sahara 
Occidental occupés par le Royaume du Maroc, et à la nécessité d'une action vigoureuse et urgente 
pour y mettre fin, nous en appelons à votre sens, bien connu et  

politiques sahraouis et la publication officielle du rapport de la mission du Haut Commissariat des 
droits de l'Homme sur le Sahara Occidental car, vous en conviendrez, continuer de soumettre 
indéfiniment sous embargo un tel rapport ne peut que conforter et encourager les tortionnaires à 
poursuivre leur acharnement contre des citoyennes et des citoyens sahraouis dont le seul crime est de 
vouloir vivre libre dans la dignité. 
 
Nous vous prions de croire, Madame la Haut Commissaire, en l'expression de notre très profonde et 
chaleureuse considération  
Genève, le 27 Septembre 2007  
Signé : Les Défenseurs sahraouis des droits humains qui participent aux travaux de la 6ème Session du 
Conseil des droits de l'homme (12-28 septembre 2007) à Genève 
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L’association "Droit et solidarité", adhérente à 
l’association internationale des juristes 
démocrates, avec l’appui de l’association des 
Amis de la RASD, du CORELSO, de 
l’AFASPA et de l’AFAPREDESA a invité 

cinq avocats à faire compte-rendu de leurs 
missions effectuées au Sahara Occidental, en 
mai-juin 2007, comme observateurs aux procès 
des militants sahraouis , ce 15 juin 2007 à Paris 
(Maison du Barreau).Un public nombreux, 
attentif et représentatif puisque étaient présents 
plusieurs représentants d’associations des 
droits de l’homme (LDH, Amnesty-France, 
BIRDSHO-Genève) ainsi que plusieurs 
anciens disparus sahraouis, a examiné les 
suites qu’il faut donner aux missions 
d’observation des avocats au regard de la 
situation préoccupante qui se développe au 
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Sahara Occidental et a pris d’utiles décisions 
de travail pour d’abord faire connaître cette 
situation.En premier lieu, la mise en place d’un 
comité de liaison destiné à cordonner les 
échanges entre associations présentes et 
excusées ainsi que les actions qui pourraient 
être menées conjointement. Il pourrait 
également assurer un lien étroit avec les autres 
associations européennes et tout 
particulièrement le BIRDSHO.De nombreuses 
idées d’actions ont été débattues qui seront 

reprises et mises en œuvre au sein du comité 
de liaison. Elles ont toutes pour objectif de 
populariser la répression que les militants 
sahraouis affrontent quotidiennement dans les 
territoires du Sahara Occidental sous contrôle 
marocain. Les femmes et les enfants ne sont 
pas non plus épargnés, une attention 
particulière leur sera portée. La prochaine 
session du Conseil des Droits de l’Homme à 
Genève en septembre –octobre sera un premier 
rendez-vous important.. 

 
UN ACTE CONTRE L’OUBLI

 

�

L'Association d'Amis du Peuple Sahraoui des Iles 
Baléares a organisé le 14 septembre, la 
conférence Où sont-ils? La disparition forcée de 
personnes. Les cas du Sahara et de l'Argentine. 
L'acte a eu lieu au siège du Collège d'Avocats des 
Iles Baléares. 
 
Précisément il y a un an que l'AFAPREDESA et 
d’autres collectifs défenseurs des droits de l'homme  
 

ont présenté, en vertu du principe de juridiction 
universelle, une plainte criminelle auprès de 
l'Audience Nationale (Espagne) contre des 
gouvernants et des militaires marocains pour leur 
responsabilité dans les crimes commis par le 
royaume du Maroc contre   le peuple sahraoui 
 
Pour l'AASPIB il était extrêmement intéressant 
de compter sur la présence de M. Manuel Ollé, 
avocat pénal et un des signataires de ladite 
plainte. Spécialiste de la disparition forcée de 
personnes durant la dictature argentine et 
représentant des mères de la Place de Mai à 
plusieurs procès, avocat de l’accusation dans les 
procès de Madrid, président de l’Association pro-
Droits de l’Homme d’Espagne et directeur de la 
chaire de Droits de l’Homme de l’Université “Antonio 
de Nebrija” à Madrid, Ollé est un homme 
profondément engagé, militant et chercheur 
inlassable, qui ne doute pas de qualifier de 
“génocide” l’agression que souffre, depuis 1975, le  

 

peuple sahraoui de la part du gouvernement 
marocain. 

 

D’autre part, M. Christian Viret, président du Bureau 
international pour le respect des droits de l’Homme 
connaissance de ce qui signifie le crime de la 
disparition forcée pour les familles et pour l’ensemble 
de la société. Viret milite pour la cause sahraouie 
depuis 1975 et a coordonné des campagnes 
internationales comme celle pour la libération de 
Mohamed Daddach en 2001, ou la première 
rencontre de familles de disparus sahraouis en 
2003.   
 
Ces deux intervenants évaluent très positivement la 
signature à Paris, au mois de février dernier, de la 
Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre la disparition forcée, qui a 
rempli un vide flagrant de la législation internationale 
en matière de droits de l’homme. Le président du 
gouvernement espagnol devrait la signer 
prochainement.  
 
Et aussi, Ollé et Viret coïncident dans la nécessité 
d’organiser des actes comme celui-ci parce que nous 
ne pouvons pas tomber dans la tentation de l’oubli, 
parce qu’il est nécessaire que l’on rende justice aux 
disparus et leurs familles et pour que les auteurs des 
crimes soient présentés devant les tribunaux. Loin de 
constituer une pratique du passé, Ollé remarque 
qu’au contraire cela fait partie du modus operandi 
des grandes puissances dans leur “lutte contre le 
terreur”.  
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Nous savons tous, d’autre part, qu’aux territoires 
occupés du Sahara Occidental, les forces 
répressives continuent à utiliser l’enlèvement de 
beaucoup d’activistes pour intimider et terroriser la 
population.  
 

L’AAPSIB remercie aussi pour la collaboration 
apportée, une fois de plus, par Mme Margalida 
Capella, professeur de Droit international publique de 
l’Université des îles Baleares, membre d’Amnesty 
International et spécialiste dans le thème, qui s’est 
chargée de conduire l’acte.�

*********************** 

Le juge espagnol Baltasar Garzón ouvre une information judiciaire pour délit de génocide du 
Maroc au Sahara Occidental 

Message de Monsieur le Dr. Manuel Ollé Sesé, avocat de la partie sahraouie :  
Chers amis, 
C’est avec une grande satisfaction et l’urgence d’une bonne nouvelle, que je vous communique que la 
plainte de l’affaire dénommée SAHARA, à partir d’aujourd’hui DILIGENCE PREALABLE: 362/07, a été 
admise, par le Tribunal Central d’Instruction numéro 5, de l’Audience Nationale
.  Article sur la prometteuse nouvelle publiée aujourd’hui dans El País : 
 
« .Le juge se déclare compétent pour instruire à 
propos de tortures et assassinats supposés de 
sahraouis dans les années soixante-dix. 
 

Le juge de l’Audience Nationale, Baltasar Garzón, a 
ordonné ce midi, l’ouverture d’une enquête préalable 
pour les délits de génocide et tortures contre des 
citoyens sahraouis commis en supposition par des 
hauts responsables de la sécurité marocaine dans les 
années soixante-dix et quatre-vingt. Garzón admet 
ainsi mettre à l’étude la plainte déposée en 
septembre 2006 par des associations de défense des 
Droits de l’Homme et familles de prisoniers et 
disparus sahraouis. 
Ces organisations ont compté pour à ce jour un total 
de 542 disparus et accusent 31 hauts responsables de 
la sécurité marocaine (quelques uns d’entre eux sont 
décédés), de détention illégale, tortures et 
assassinats. Parmi la trentaine d’accusés on trouve 
l’ex-ministre marocain de l’Intérieur, Driss Basri, et 
l’ex-chef de la Direction Générale des Etudes et de la 
Documentation, et conseiller spécial du roi du Maroc 
Yassine Mansouri. Figurent également d’autres 
responsables politiques et militaires, entre autres le 
Général Major des Forces Armées Royales, Housni 
Ben Sliman. 
 

"Domination étrangère"  
Les faits dénoncés se situent à partir de l’année 
1975, quand, après la signature des Accords 
Tripatrites de Madrid, « l’Espagne s’en est allée de 
sa Province numéro 53, causant l’invasion violente 

du Sahara Occidental par le royaume du Maroc », 
signale l’écrit des plaignants, selon Europa Press.  
Et il ajoute que l’invasion et le massacre contre le 
peuple sahraoui ont duré 16 ans, période durant 
laquelle ses habitants ont été soumis à la « 
domination d’une puissance étrangère » qui a 
empêché « l’exercice du droit à sa libre 
détermination, reconnu par la Résolution 1514 de 
l’Assemblée Générale de l’ONU de décembre 1960, 
impliquant avec cela une négation des droits de 
l’Homme fondamentaux ». 
 

La plainte relate que depuis le 31 octobre 1975 et 
jusqu’à aujourd’hui « l’armée marocaine a exercé 
une violence permanente contre le peuple sahraoui » 
dans une guerre d’invasion qui a obligé 40.000 
personnes à abandonner leurs foyers, devant fuir 
dans le désert et qui ont été poursuivies et 
bombardées au Napalm, phosphores et bombes à 
fragmentations de la part des forces d’invasion.  
 
 

Enquêtes préalables  
Garzón accepte la compétence de l’Audience 
Nationale sur les faits denoncés et entame les 
enquêtes préalables. En premier lieu, il appelle à 
déclarer les plaignants les 11 et 12 décembre. En 
outre, le juge demande au Maroc de l’informer si les 
faits font actuellement l’objet d’une enquête, s’il 
existe des procès verbaux contre les accusés et si l’on 
connaît l’identité des victimes et le lieu où elles sont 
enterrées. 

 
�

Atelier droits de l’homme - EUCOCO 2007 ROME 
�

Cet atelier organisé suivant la thématique des droits de l’homme, s’est en fait consacré à la résistance civile dans 
les territoires occupés de la RASD du fait de la présence exceptionnelle de plusieurs catégories de témoins qui ont 
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permis à l’atelier de traiter en direct de la situation dans les territoires occupés et de développer toutes les formes 
de réaction et d’organisation possibles. 
Quels témoins ? 

Les premiers, cinq militants sahraouis des droits de l’homme, anciens disparus ou anciens prisonniers, plusieurs 
avocats et juristes ainsi que des participants à des missions civiles, deux militants marocains de l’A.M.D.H 
(Association Marocaine des Droits de l’Homme) et de la Voie démocratique. 

La présence de ces témoins a favorisé de fructueux débats et  a permis de faire émerger des propositions de 
travail et d’organisation susceptibles de donner au soulèvement populaire sahraoui tout l’appui dont il a besoin. Du 
temps cependant nous a manqué pour finaliser complètement  échanges et propositions. La situation actuelle dans 
les territoires occupés par le Maroc de la RASD est marquée par la vigueur du soulèvement populaire et sa 
capacité à affronter le pouvoir marocain en dépit de la brutalité de la répression. Dans ce contexte nouveau nous 
proposons : 
 
1) Appuyer et renforcer ce qui existe en développant leurs champs d’intervention et en trouvant les moyens 

de fonctionnement pour le BIRDHSO et les différentes associations installées depuis plusieurs années par 
avocats et juristes. 

2) Améliorer la coordination entre ces associations de sorte qu’elles répondent  mieux aux besoins actuels 
comme : 

- Présence systématique  aux procès des militants sahraouis, Organisation régulière de missions civiles avec 
un calendrier, Rupture de l’embargo médiatique, Transmission aux organisations internationales 
compétentes, aux autorités marocaines, courriers, protestations et rapports de mission,  Donner la possibilité 
aux avocats et aux militants de la société civile de sortir du Sahara occidental afin de populariser en direct 
leur situation, Favoriser leur formation à la problématique des droits de l’homme dans les instituts et 
organismes  spécialisés en Europe 

- Aller vers la formation d’un comité de suivi doté de moyens pour un suivi et une alerte permanente des 
évènements qui se passent ou pourront se passer au Sahara occidental et au Maroc 

3) Réaffirmer avec force l’impérieuse nécessité de l’application du droit inaliénable à l’autodétermination et  à 
l’indépendance du Peuple sahraoui suivant la Résolution 15 14 de l’Assemblée Générale des Nations Unies. 

Des décisions ont été prises pour l’année à venir : 

a. Création d’un comité pour aider  à la préparation des missions civiles 

b. Poursuite et actualisation de la protestation contre les disparitions forcées 

c. Lancement d’une campagne internationale pour la libération de Brahim Sebbar et de tous les 
prisonniers politiques sahraouis et  marocains  avec l’appui de personnalités internationalement reconnues. 
Nous avons d’abord  pensé à Nelson Mandela. 

��� Participation à la manifestation du premier mai à Rabat de l’AMDH.�

 

LIBERTE POUR LES PRISONNIERS POLITIQUES 

Depuis mai 2005, une nouvelle vague de répression a été déclenchée contre la population sahraouie, et en particulier contre les 
défenseurs des droits humains. On compte aujourd’hui une cinquantaine de prisonniers politiques, et tous ceux qui ont été 
condamnés, l’ont été, comme cela a été rapporté par de nombreux observateurs étrangers, après des procès sommaires et 
inéquitables. Parmi eux nous citerons : 

« Brahim Sabbar, secrétaire généralde l'Association 
sahraouie des victimes des violations graves des droits de 
l'homme commises par l'État du Maroc, et bien connu 
d'Amnesty International pour son activité de militant de 
longue date des droits humains, est inculpé avec son 
collègue Ahmed Sbai d'appartenance à une association 
non autorisée et d'incitation à des activités contestataires 
violentes à l'encontre de l'administration marocaine du 
Sahara occidental. 
Lors de ce second procès, il a été condamné, de même de 
Ahmed Sbai à un an de prison, peines augmentées en appel 
le 22.05.07 à un an et demi de prison. 
M.Mohamed TAHLIL : Le défenseur des droits humains, 
président du Comité Local de la section de l’ASVDH à 
Boujdour et ex-détenu politique sahraoui, Mr. Mohamed 

TAHLIL, a comparu, le mercredi 19 septembre 2007, 
devant la cour de premier degré, à El-Ayoune. La cour a 
décidé de condamner le membre de l’ASVDH, Mr. 
TAHLIL a trois ans de prison ferme. 
 
D’autres  sahraouis  ont été condamnés ou arrêtés comme 
Moustafa Tamek (condamné à 8 ans de prison le 
31.07.07), militant du CODESA, ou El Uali Ameidan  
(CODESA) , condamné le 17.04.07 à 5 ans de prison. 
Tout récemment, M.Sadick Boullahi arrêté le 27 juillet 
2007, retenu 2 jours au commissariat de la PJ à El Ayoun, 
inculpé de création d'une association non autorisée, libéré 
le 29.07.07, procès prévu le 11 octobre 2007, jugement le 
1 er novembre. 07 a été condamné par le tribunal de 
première instance d'El Ayoun à 6 mois de.prison ferme et 
5'000 DH d'amende. [ASVDH]  
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Boullahi est père de deux enfants, membre du bureau 
exécutif de l’ASVDH, et rescapé du bagne secret Kalaat 
M’Gounat où il a passé 10 ans en compagnie de Mr. 
Brahim SABBAR. Mr. BOULLAHI s’est engagé dans la 
défense des droits de l’homme* et a dévoilé la vérité sur 
les crimes que l’Etat Marocain a commis au Sahara 
Occidental, depuis sa libération en 1991. 
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Visitez notre page Internet: http://www.birdhso.org 

 

Bureau International pour le Respect des droits de l’homme au Sahara Occidental 
Case Postale 474    1211 GENEVE  4   Suisse -Fax et Tél. 41.22.320.65.50       E-mail :birdhso@birdhso.org 
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